
TUTO SIGNATURE ÉLECTRONIQUE VIA LEX COMMUNITY (màj 17/10/2025)

Sur le portail Inpi, les auto-entrepreneurs souhaitant effectuer certaines formalités, de modification ou
de cessation d’activité notamment, doivent authentifier le pdf de synthèse de la formalité via une
signature électronique dite « qualifiée ». Le moyen le plus simple est d’utiliser l’Identité Numérique la
Poste.  Mais pour  ceux qui  sont  exclus de ce dispositif  (pas de pièce d’identité  française ou de
smartphone notamment), on peut utiliser diverses plateformes privées (pour la plupart payantes) et
authentifier  la  signature  en  utilisant  d’autres  comptes  FranceConnect.  Parmi  les  prestataires
référencés  sur  le  site  France  Num,  on  peut  choisir  Goodflag  (ex  Lex  Persona)  et  utiliser  leur
plateforme de signature Lex Community (gratuite pour le moment).

PAS À PAS

Depuis l’espace personnel du portail Inpi télécharger le document de synthèse à signer (pdf).

Créer un compte Lex Community depuis ce site (nécessite une adresse mail + création d’un mot de 
passe). Dans le compte Lex Community cliquer sur « Nouveau parapheur » :

Dans la fenêtre qui suit nommer le parapheur comme bon vous semble et cliquer sur « Enregistrer » :

https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-documents/la-signature#avancee
https://auth.sunnystamp.com/auth/realms/LC-WM-PROD/protocol/openid-connect/auth?response_type=code&scope=openid%20email%20profile&redirect_uri=https%3A%2F%2Fwm.lex.community%2Fcallback&client_id=wm-prod&state=eRFhx9KbjDbmKyqV
https://procedures.inpi.fr/?/
https://procedures.inpi.fr/?/
https://lex.community/


Dans la fenêtre « Détail du parapheur » descendre, dans la zone « Documents » cliquer sur « Ajouter
des documents à signer », puis téléverser le pdf :

Le pdf s’affiche. Dans la zone « Étapes » cliquer sur « Ajouter une étape de signature » : 



Dans le menu déroulant cliquer sur « 4. Signature avancée auth. FranceConnect ». Renseigner les 
champs qui suivent et cliquer sur « Ok » :

Sur le pdf, le statut « CHAMP MANQUANT » apparaît. Cliquer dessus :



Se rendre en bas du document et glisser/déposer le cadre signature bleu sur le document, puis 
cliquer sur « Enregistrer » :

Aller tout en bas de la fenêtre « Détail du parapheur », dans la zone « Opérations » cliquer sur 
« Démarrer le parapheur » :



Dans « Étapes » cliquer sur l’enveloppe (« Envoyer une invitation ») :

Se rendre sur sa boite mail et ouvrir le mail envoyé par Lex Community.

Dans le mail cliquer sur le bouton bleu « Visualiser le(s) document(s) ».

Dans la fenêtre suivante cliquer sur le bouton « Suivant ». 

Dans le fenêtre suivante se rendre tout en bas du document afin que le bouton «  Suivant » devienne
bleu et cliquer dessus.

Dans la  fenêtre suivante  cliquer  sur  la  case « J’accepte de signer  le  document  et  j’accepte  les
conditions générales d’utilisation ».

S’identifier  avec FranceConnect,  puis  dessiner  la  signature (avec le  doigt  sur  smartphone ou la
souris sur PC).

Le pdf signé est envoyé sur la boite mail et il est également téléchargeable depuis la fenêtre « Détail
du parapheur ». Le télécharger puis se rendre dans l’espace personnel du portail  Inpi. Cliquer sur
« Signer la formalité » pour téléverser le pdf, puis cliquer sur « Signer la demande de modification »
ou « Signer la demande de cessation ».
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